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Les appels jugés au CNOM en 2023
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100 appels de décisions de la CDPI d’Ile-de-France 

 ont été jugés au CNOM en 2023 (dont 1 amnistie et 1 SAS)

90 en 2016, 79 en 2017, 62 en 2018, 

67 en 2019, 52 en 2020, 112 en 2021, 78 en 2022

Forte augmentation des demandes d’appels concernant des 
décisions de première instance intervenues pour la plupart 
d’entre elles en 2021 en notant les plus antérieures : 

En section A : 2 en 2017 et 2 en 2018

En section B  : 1 en 2019

En section C : 2 en 2019 



Les appels jugés au CNOM en 2023
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98 appels   

au niveau des sanctions :

➢  71 confirmations …………………….... soit 72,44 %

➢  8 inversions de sanction ……….…... soit   8,16 %

➢  9 diminutions de sanction …………. soit   9,18 %

➢  10 aggravations de sanction …….... soit  10,20 %



Les appels des décisions de la section A en 2023 
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39 appels   

au niveau des sanctions :

➢   29 confirmations ………………. soit 74,35 % 

➢   2 inversions de sanction …….   soit   5,12 %

➢   2 diminutions ………………….. soit   5,12 %

➢  6 aggravations………………….. soit  15,38 %



Les appels des décisions de la section B en 2023 
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33 appels 

au niveau des sanctions :

➢ 19 confirmations ……………….. soit  57,57 %

➢ 6 inversions de décisions …… soit  18,18 %

➢ 5 diminutions …………………… soit  15,15 %

➢ 3 aggravations …………………… soit  9,09 %



Les appels des décisions de la section C en 2022 
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26 appels

au niveau des sanctions :

➢   23 confirmations ………………. soit  88,46 %

➢   0  inversion de sanction......... soit        0 %

➢   2 diminutions …………………... soit   7,69 %

➢  1 aggravation ………………….... soit   3,84 %



Les confirmations de décisions en 2023
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confirmations de sanction 71 sur 98 appels

 soit 72 % des appels

➢ en 2022 : 49 sur 78 soit 63 % 

➢ en 2021 : 85 sur 112 soit 75,9 % 

➢ en 2020 : 39 sur 52 soit 75 %    

➢ en 2019 : 42 sur 77 soit 63 %

On retrouve les proportions antérieures aux années COVID...
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Très peu d’inversions du sens de la décision en 2023 :  

8 soit 8/98 soit……..8% des appels 

➢ 2022 : 15 sur 78  ……... soit 19,23 % des appels

➢ 2021 :   9 sur 112 ......... soit 8 % des appels (sortie de COVID)

➢ 2020 :  5 sur 52 ………. soit 9,61 % des appels

➢ 2019 : 13 sur 67 ….…… soit 19,4 % des appels

➢ 2018 : 11 sur 62 ….…… soit 17,7 % des appels 

En 2023 : 

Répartition 

➢ dans le sens du rejet en appel :  3 en section B 

➢ dans le sens de la sanction en appel : 5  (2 en A et 3 en B)

 Les inversions de décisions en 2023



Appels au CNOM 2023    remarques
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➢Pas de relation entre la fréquence des appels ou des 
modifications de décisions en fonction du magistrat

➢Liste des magistrats de CDPI dont les décisions ont  
fait l’objet d’un appel en 2023

 Mesdames FOLCHEID, HERBELIN, 
TANDONNET-TUROT

 Messieurs BAFFRAY, CAMENEN, FARAGO, 
 LAMY-RESTED et THON 



Au total sur 98 appels jugés au CNOM en 2023
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➢ confirmations  71

➢ diminutions     12 

➢ aggravations    15

➢ Le niveau de la sanction est confirmé voire aggravé dans 86 
cas sur 98 soit 84 %  (80 % en 2022, 84 % en 2021, 80 % en 
2020, 73 % en 2019 et 77 % en 2018).

La sanction apparait ou est alourdie dans 15 cas sur 98 soit 
14,7 % (12 % en 2022).

La sanction est allégée voire supprimée dans 12 cas sur 98  
soit 7 % (19 % en 2022).



Les appels jugés au CNOM en 2023
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Conclusion

On est revenu à une année normale…

Sachant que les appels correspondent grosso modo à 25 % 
des affaires pour une gestion moyenne de 360 plaintes 
inscrites au rôle : 

Les décisions de première instance

 sont appliquées 

dans 95,8  % des cas

 (90,3 % en 2022, 96 % en 2021, 94 % en 2020, 90 % en 2019, 93 % 
en 2018, 89 % en 2017 et 88,5 % en 2016)
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Merci pour votre aimable attention,

                                    Dr Philippe Garat
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